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Description

[0001] La présente invention concerne un porte-repère
individuel pour un bloc de jonction électrique, le bloc de
jonction comprenant un boitier isolant ayant une face ar-
rière équipée d’éléments de fixation permettant de fixer
le bloc de jonction sur un rail de support selon un agen-
cement dans lequel une pluralité de blocs de jonction
sont disposés côte à côte sur une même rangée orientée
suivant le rail de support.
[0002] L’invention porte aussi sur un bloc de jonction
en tant que tel et sur un agencement comprenant au
moins deux blocs de jonction disposés côté à côte de
manière adjacente sur un rail de support.
[0003] De manière connue, un bloc de jonction est un
appareil électrique comprenant au moins deux bornes
de connexion permettant chacune de connecter un con-
ducteur électrique correspondant, par exemple sous la
forme d’un fil électriquement conducteur. Un bloc de
jonction comprend aussi au moins une barrette de liaison
électriquement conductrice pour établir la liaison électri-
que entre les deux conducteurs électriques connectés
aux deux bornes de connexion.
[0004] La réunion des deux bornes de connexion et de
la barrette de liaison constitue un étage et il est connu
de concevoir le bloc de jonction de sorte qu’il comprenne
un, deux ou trois étage(s).
[0005] D’autres fonctions peuvent être requises de la
part d’un bloc de jonction. En particulier, il peut être conçu
de sorte à permettre la mise en place d’un cavalier de
shunt permettant d’établir un contact électrique entre
deux barrettes de liaison implantées respectivement
dans deux blocs de jonctions différents. En particulier,
ces deux blocs de jonction peuvent être montés de ma-
nière adjacente sur un même rail de support.
[0006] La mise en place du cavalier de shunt se prati-
que par insertion de celui-ci, au niveau de chaque bloc
de jonction, dans un puits de shunt ménagé dans le boi-
tier isolant.
[0007] Il existe une problématique de pouvoir identifier
le(s) bloc(s) de jonction de manière simple, efficace, pra-
tique et économique. En effet, il est nécessaire de pouvoir
repérer et identifier la fonction du bloc de jonction ou de
chaque étage, ou bien la fonction générale recherchée.
[0008] A l’image de la solution décrite dans le docu-
ment DE202009003250U1, il est connu de prévoir un
porte-étiquette commun aux différents blocs de jonction
alignés côte à côte sur une même rangée. Mais ce type
de porte-repère collectif est peu pratique et toute inter-
vention sur les blocs de jonction nécessite une opération
sur le porte-repère, ce qui introduit des risques d’erreurs
de manipulation et de repérage, au-delà du côté fasti-
dieux de la manœuvre.
[0009] De manière alternative, il est connu d’équiper
chaque bloc de jonction avec un porte-repère individuel.
Une solution de cette nature est décrite par exemple dans
le document DE2020080136609U1 ou dans le document
DE102008058871B3.

[0010] Toutefois, les solutions actuellement connues
ne donnent pas une entière satisfaction. D’abord, la fixa-
tion du porte-repère nécessite l’aménagement d’une zo-
ne dédiée à cette fonction et/ou réclame des moyens de
fixation dédiés au montage du porte-repère sur le boitier
isolant, ce qui grève l’encombrement général et le coût.
D’autre part, les solutions connues restent complexes,
onéreuses et peu pratiques.
[0011] Le document GB1380533A décrit un bloc de
jonction comprenant un boitier dont une face principale
est ouverte pour permettre la mise en place de bornes
de connexion et de la barrette conductrice. La face arrière
du boitier comprend un pied apte à être encliqueté sur
un rail d’une armoire. La face avant du boitier comprend
deux orifices de manipulation des vis de serrage des bor-
nes de connexion. Au niveau de la face avant, entre ces
deux orifices, le boitier délimite un creux permettant la
mise en place d’un shunt. Il est prévu également la pré-
sence d’un séparateur monobloc venant s’encliqueter
dans le creux. La fonction de ce séparateur est d’isoler
électriquement deux shunts adjacents pour éviter leur
connexion électrique en cas de fort voltage. Il est prévu
que le séparateur puisse être équipé d’une étiquette de
marquage individuelle, ou collective à plusieurs blocs ad-
jacents.
[0012] Mais cette solution présente l’inconvénient de
ne pas offrir d’accès aux bornes de connexion et de pro-
poser une lecture malaisée des indications sur les éti-
quettes de marquage.
[0013] La présente invention vise à résoudre tout ou
partie des inconvénients listés ci-dessus.
[0014] Dans ce contexte, il existe un besoin de fournir
un bloc de jonction voire un agencement permettant à la
solution proposée d’être simple, économique, pratique
et sécuritaire, efficace et peu encombrante. La présente
invention concerne un bloc de jonction selon la revendi-
cation 1.
[0015] A cet effet, il est proposé un porte-repère indi-
viduel pour un bloc de jonction électrique, le bloc de jonc-
tion comprenant un boitier isolant ayant une face arrière
équipée d’éléments de fixation permettant de fixer le bloc
de jonction sur un rail de support selon un agencement
dans lequel une pluralité de blocs de jonction sont dis-
posés côte à côte sur une même rangée orientée suivant
le rail de support, le porte-repère comprenant une pre-
mière partie de fixation configurée de sorte à pouvoir être
fixée par insertion dans un puits de shunt ménagé dans
une face avant du boitier isolant du bloc de jonction.
[0016] Selon un mode de réalisation, le porte-repère
comprend une deuxième partie d’identification articulée
par rapport à la première partie de fixation, de sorte à
pouvoir être mobile par pivotement par rapport au boitier
isolant lorsque la première partie de fixation est fixée
dans le puits de shunt, la deuxième partie d’identification
comprenant au moins une portion d’identification, notam-
ment permettant de recevoir un repère d’identification.
[0017] Selon un autre mode de réalisation, la deuxiè-
me partie d’identification est munie d’une pluralité de por-
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tions d’identification alignées entre elles, notamment per-
mettant chacune la réception d’un repère d’identification.
[0018] Selon un autre mode de réalisation, l’axe de
pivotement de la deuxième partie d’identification par rap-
port à la première partie de fixation est perpendiculaire
à la direction suivant laquelle la première partie de fixa-
tion est destinée à être insérée dans le puits de shunt et
perpendiculaire à la direction suivant laquelle les portions
d’identification sont échelonnées le long de la deuxième
partie d’identification.
[0019] Selon un autre mode de réalisation, la première
partie de fixation et la deuxième partie d’identification
sont formées dans une seule et même pièce monobloc,
l’articulation entre la première partie de fixation et la
deuxième partie d’identification étant constituée par une
zone localement déformable élastiquement de ladite piè-
ce monobloc.
[0020] Alternativement, la première partie de fixation
et la deuxième partie d’identification peuvent être cons-
tituées par deux pièces distinctes assemblées l’une avec
l’autre par des éléments de solidarisation à pivotement
permettant un pivotement de la deuxième partie d’iden-
tification par rapport à la première partie de fixation de
sorte à constituer l’articulation entre la première partie
de fixation et la deuxième partie d’identification.
[0021] Selon un autre mode de réalisation, le porte-
repère comprend des éléments d’indexation angulaire
de la position angulaire occupée par la deuxième partie
d’identification par rapport à la première partie de fixation,
notamment selon des positions angulaires prédétermi-
nées.
[0022] Selon un autre mode de réalisation, l’axe de
pivotement conféré par l’articulation de la deuxième par-
tie d’identification par rapport à la première partie de fixa-
tion est situé à une extrémité de la deuxième partie
d’identification et est sensiblement aligné avec ladite au
moins une portion d’identification.
[0023] Selon un autre mode de réalisation, la première
partie de fixation présente une symétrie selon un plan
contenant à la fois la direction selon laquelle la première
partie de fixation est destinée à être insérée dans le puits
de shunt et la direction correspondant à l’axe de pivote-
ment autour duquel la deuxième partie d’identification
est articulée par rapport à la première partie de fixation,
de sorte que le porte-repère peut occuper deux configu-
rations différentes par rapport au boitier isolant variant
l’une de l’autre par une rotation de 180 degrés de la pre-
mière partie de fixation autour de la direction d’insertion
dans le puits de shunt.
[0024] Selon l’invention, il est proposé un bloc de jonc-
tion électrique comprenant un boitier isolant ayant une
face arrière équipée d’éléments de fixation permettant
de fixer le bloc de jonction sur un rail de support selon
un agencement dans lequel une pluralité de blocs de
jonction sont disposés côte à côte sur une même rangée
orientée suivant la direction du rail de support et une face
avant comprenant au moins un puits de shunt, le bloc de
jonction comprenant un tel porte-repère dont la première

partie de fixation est insérée dans le puits de shunt.
[0025] Selon l’invention, le porte-repère comprenant
une deuxième partie d’identification ayant au moins une
portion d’identification et articulée par rapport à la pre-
mière partie de fixation de sorte être mobile par pivote-
ment par rapport au boitier isolant, la deuxième partie
d’identification varie au moins entre une position angu-
laire abaissée par rapport au boitier isolant dans laquelle
la deuxième partie d’identification est sensiblement pa-
rallèle à la face avant du boitier isolant et une position
angulaire redressée dans laquelle la deuxième partie
d’identification est sensiblement perpendiculaire locale-
ment à la face avant du boitier isolant, la première partie
de fixation du porte-repère étant immobile par rapport au
boitier isolant durant le changement de position angulaire
de la deuxième partie d’identification du porte-repère.
[0026] Selon un autre mode de réalisation, le puits de
shunt comprend une nervure annulaire interne aména-
gée au niveau de son embouchure vers la face avant et
comprise dans un plan perpendiculaire à la direction sui-
vant laquelle la première partie de fixation est insérée
dans le puits de shunt et la première partie de fixation
comprend une gorge annulaire externe dans laquelle la
nervure annulaire interne du puits de shunt vient s’insérer
par emboîtement élastique durant l’insertion de la pre-
mière partie de fixation.
[0027] Selon un autre mode de réalisation, le puits de
shunt comprend un épaulement annulaire interne se pro-
longeant par un alésage de réception du côté opposé à
l’embouchure du puits de shunt sur la face avant du boi-
tier isolant et la première partie de fixation comprend un
tenon d’extrémité élastiquement déformable venant s’in-
sérer dans l’alésage de réception durant l’insertion de la
première partie de fixation moyennant une déformation
élastique du tenon d’extrémité.
[0028] Selon un autre mode de réalisation, la largeur
de la deuxième partie de fixation comptée suivant la di-
rection suivant laquelle l’axe de pivotement de la deuxiè-
me partie de fixation par rapport à la première partie de
fixation est comptée est égale ou inférieure à l’épaisseur
du boitier isolant du bloc de jonction comptée suivant la
direction suivant laquelle le rail de support est orienté
lorsque le bloc de jonction est fixé sur le rail de support.
[0029] Il est également proposé un agencement com-
prenant un rail de support et au moins deux tels blocs de
jonction fixés par leurs faces arrières de sorte à être dis-
posés côte à côte sur une même rangée orientée selon
la direction du rail de support, agencement dans lequel
le porte-repère fixé dans le puits de shunt du boitier iso-
lant de l’un des blocs de jonction est indépendant du
porte-repère fixé dans le puits de shunt du boitier isolant
de l’autre des blocs de jonction.
[0030] L’invention sera bien comprise à l’aide de la
description qui suit de modes particuliers de réalisation
de l’invention donnés à titre d’exemples non limitatifs et
représentés sur les dessins annexés, dans lesquels :

Les Figures 1 à 3 montrent un exemple de porte-
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repère selon un aspect de l’invention, dans une po-
sition abaissée de sa deuxième partie d’identifica-
tion.
Les Figures 4 à 6 montrent le porte-repère des Fi-
gures 1 à 3 dans une position relevée de sa deuxiè-
me partie d’identification.
Les Figures 7 et 8 montrent un exemple de bloc de
jonction selon un autre aspect de l’invention, le porte-
repère des Figures 1 à 6 étant fixé sur le boitier iso-
lant.
Les Figures 1 à 6 annexées telles que présentées
sommairement ci-dessus montrent un exemple de
porte-repère individuel 10 selon un aspect de l’in-
vention, destiné à être monté de manière démonta-
ble sur un boitier électriquement isolant 12 d’un bloc
de jonction 11 électrique également connu sous le
nom de « terminal block » en terminologie anglo-
saxonne.

[0031] Par « individuel », il est compris que le porte-
repère 10 est tel qu’il équipe individuellement un seul
bloc de jonction 11 et permet d’identifier au moins une
fonction destinée à être remplie par le bloc de jonction
11 sur lequel il est fixé. Autrement dit, le porte-repère 10
n’identifie que les fonctions remplies par ce bloc de jonc-
tion 11.
[0032] Les Figures 7 et 8 annexées montrent égale-
ment un exemple de bloc de jonction 11 électrique selon
un autre aspect de l’invention, le porte-repère 10 des
Figures 1 à 6 étant fixé sur le boitier isolant 12 d’une
manière particulière qui sera décrite plus loin.
[0033] En référence aux Figures 7 et 8, le bloc de jonc-
tion 11 est un appareil électrique comprenant au moins
deux bornes de connexion 13 permettant chacune de
connecter un conducteur électrique (non représenté)
correspondant, par exemple sous la forme d’un fil élec-
triquement conducteur. Le bloc de jonction 11 comprend
aussi au moins une barrette de liaison 14 électriquement
conductrice pour établir la liaison électrique entre les
deux conducteurs électriques connectés aux deux bor-
nes de connexion 13.
[0034] La réunion des deux bornes de connexion 13
et de la barrette de liaison 14 constitue un étage. La va-
riante illustrée sur les Figures 7 et 8 est un bloc de jonction
11 à un seul étage, mais le bloc de jonction 11 pourrait
indifféremment comporter deux ou trois étages, en fonc-
tion des applications associées au bloc de jonction 11 et
en fonction des besoins des utilisateurs.
[0035] Comme indiqué précédemment, le bloc de jonc-
tion 11 comprend donc le boitier isolant 12 évoqué ci-
dessus, dans lequel sont montées les deux bornes de
connexion 13 et la (les) barrette(s) de liaison 14 électri-
quement conductrice(s). Chaque borne de connexion 13
peut être d’une nature quelconque, par exemple utilisant
une fixation par vis ou par ressort de contact, ou bien de
type auto-dénudant.
[0036] Le boitier isolant 12 possède une face arrière
15 équipée d’éléments de fixation 16 permettant de fixer

le bloc de jonction 11 sur un rail de support (non repré-
senté) selon un agencement dans lequel une pluralité de
blocs de jonction 11 sont disposés côte à côte sur une
même rangée orientée suivant le rail de support. Les
éléments de fixation 16 peuvent coopérer avec le rail de
support selon un principe d’encliquetage ou d’emboîte-
ment élastique.
[0037] D’ailleurs, un autre aspect de l’invention con-
cerne un agencement comprenant le rail de support et
au moins deux blocs de jonction 11 tels que décrits ici,
autrement dit une pluralité de tels blocs de jonction 11,
fixés par leurs faces arrières de sorte à être disposés
côte à côte sur une même rangée orientée selon la di-
rection du rail de support. Il est entendu que le nombre
de blocs de jonction 11 peut être supérieur ou égal à 2.
[0038] Pour une bonne compréhension de l’organisa-
tion spatiale, un repère orthonormé est associé au boitier
isolant 12. La direction X correspond à la direction du
boitier isolant 12 qui est orientée dans le sens de la lon-
gueur du rail de support lorsque le bloc de jonction 11
est fixé sur le rail de support. La dimension du boitier
isolant 12 selon la direction X correspond à son épais-
seur. La direction Y correspond à la direction du boitier
isolant 12 qui est orientée dans le sens de la largeur du
rail de support lorsque le bloc de jonction 11 est fixé sur
le rail de support. La dimension du boitier isolant 12 selon
la direction Y correspond à sa longueur. La direction Z
correspond à la direction du boitier isolant 12 qui est lo-
calement perpendiculaire à la paroi où est fixé le rail de
support lorsque le bloc de jonction 11 est fixé sur le rail
de support. La dimension du boitier isolant 12 selon la
direction Z correspond à sa hauteur. La hauteur et la
longueur du boitier isolant 12 sont sensiblement égales
entre elles tandis que l’épaisseur est nettement inférieure
à la hauteur et à la longueur.
[0039] Le boitier isolant 12 comprend également une
face avant 17 comprenant au moins un puits de shunt
18. Le nombre de puits de shunt 18 peut être supérieur
ou égal à 1, en fonction des applications et des besoins
des utilisateurs du bloc de jonction 11. A titre d’exemple
non limitatif, la variante illustrée comprend deux puits de
shunt 18. Les deux puits de shunt 18 sont décalés l’un
par rapport à l’autre suivant la longueur du boitier isolant
11 qui est comptée selon la direction Y. Chaque puits de
shunt 18 s’étend suivant la direction Z. Les faces arrière
et avant 15, 17 sont opposées suivant la direction Z.
[0040] Le porte-repère 10 comprend une première par-
tie de fixation 19 configurée de sorte à pouvoir être fixée
dans la face avant 17 du boitier isolant 12 du bloc de
jonction 11. Notamment, la première partie de fixation 19
est configurée de sorte que sa fixation sur la face avant
17 du boitier isolant 12 se pratique par une insertion dans
l’un des puits de shunt 18 ménagés dans la face avant
17 du boitier isolant 12 du bloc de jonction 11.
[0041] Le bloc de jonction 11 comprend donc un tel
porte-repère 10 dont la première partie de fixation 19 est
fixée dans la face avant 17 du boitier isolant 12. Notam-
ment, la première partie de fixation 19 est insérée dans
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l’un des puits de shunt 18 ménagés dans la face avant
17 du boitier isolant 12.
[0042] Par « puits de shunt », il est entendu une ouver-
ture ménagée dans le boitier isolant 12 de sorte à per-
mettre une communication entre l’intérieur et l’extérieur
du boitier isolant 12 et configurée pour permettre la mise
en place dans cette ouverture d’un élément de shunt (non
représenté), autrement connu sous le nom de cavalier
de shunt. L’élément de shunt vient s’insérer dans deux
puits de shunt 18 appartenant à deux blocs de jonction
11 adjacents au sein de la rangée de blocs 11 montés
sur le rail de support. La mise en place de l’élément de
shunt dans les puits de shunt 18 des deux blocs de jonc-
tion 11 adjacents permet d’établir un contact électrique
entre deux barrettes de liaison 14 implantées respecti-
vement à l’intérieur des boitiers isolants 12 des deux
blocs de jonction 11 adjacents.
[0043] Le porte-repère 10 comprend une deuxième
partie d’identification 20 articulée par rapport à la pre-
mière partie de fixation 19. La deuxième partie d’identi-
fication 20 peut donc être mobile par pivotement par rap-
port au boitier isolant 12 lorsque la première partie de
fixation 19 est fixée dans le puits de shunt 18 du boitier
isolant 12.
[0044] La deuxième partie d’identification 20 com-
prend au moins une portion d’identification 21. L’axe de
pivotement D1 conféré par l’articulation de la deuxième
partie d’identification 20 par rapport à la première partie
de fixation 19 est situé à une extrémité de la deuxième
partie d’identification 20 et est sensiblement aligné avec
ladite au moins une portion d’identification 21. Autrement
dit, ladite au moins une portion d’identification 21 est dé-
calée par rapport à l’axe de pivotement D1 selon une
direction perpendiculaire à la direction de l’axe de pivo-
tement D1. Par « sensiblement aligné », on entend
« exactement aligné » ou « aligné dans une tolérance
donnée », cette tolérance donnée pouvant être une to-
lérance angulaire ou une tolérance dimensionnelle
comptées dans le plan perpendiculaire à l’axe de pivo-
tement D1. Notamment, l’angle formé, dans le plan per-
pendiculaire à l’axe de pivotement D1, entre la portion
d’identification 21 et la droite rejoignant l’axe D1 et la
portion d’identification 21 admet une tolérance angulaire
de 20°, en ce sens que cet angle est égal à 180° à 20°
près, restant donc inclus dans une plage variant entre
160° et 200°. Alternativement, il peut être admis que, vu
dans le plan perpendiculaire à l’axe de pivotement D1,
la position de l’axe D1 par rapport à l’orientation générale
de la portion d’identification 21 admet une tolérance di-
mensionnelle de 5 mm, en ce sens que la position de
l’axe D1 peut être située exactement le long de l’orien-
tation générale de la portion d’identification 21 ou pré-
senter un décalage vers le haut ou vers le bas par rapport
à l’orientation générale de la portion d’identification ayant
une valeur incluse dans une plage variant entre 0 et 5
mm.
[0045] La portion d’identification 21 peut présenter une
partie sensiblement plane et l’axe de pivotement D1 est

agencé sensiblement dans le prolongement de cette par-
tie plane. Autrement dit, l’axe de pivotement D1 est sen-
siblement contenu dans un plan prolongeant la partie
plane de la portion d’identification 21 et est décalé par
rapport à la portion d’identification 21 dans ledit plan. Par
« sensiblement contenu », on entend les mêmes toléran-
ces que celles décrites dans le paragraphe précédent :
en particulier, l’axe de pivotement D1 peut être situé
exactement dans le plan prolongeant la partie plane de
la portion d’identification 21 ou être décalé vers le haut
ou vers le bas, par rapport au plan prolongeant la partie
plane de la portion d’identification 21, selon une valeur
incluse entre 0 et 5 mm.
[0046] Selon un mode de réalisation, la deuxième par-
tie d’identification 20 comprend un levier allongé s’éten-
dant selon une direction principale d’extension, corres-
pondant à sa direction de plus grande longueur. L’axe
de pivotement D1 et ladite au moins une portion d’iden-
tification 21 sont décalés l’un par rapport à l’autre selon
la direction principale d’extension du levier allongé. L’axe
de pivotement D1 est agencé à une extrémité du levier
allongé, cette extrémité étant considérée dans la direc-
tion principale. Chaque portion d’identification 21 est par
exemple ménagée dans une face supérieure 22 du levier
allongé. Le mouvement d’articulation de la deuxième par-
tie d’identification 20 correspond à un pivotement du le-
vier allongé autour de l’axe de pivotement D1, la direction
principale d’extension du levier allongé présentant donc
une orientation variable autour de l’axe de pivotement
D1 en même temps que le pivotement du levier allongé.
[0047] Dans un mode de réalisation particulier non li-
mitatif, la deuxième partie d’identification 20 est munie
d’une pluralité de portions d’identification 21 alignées en-
tre elles, c’est-à-dire décalées deux à deux le long d’une
même et unique direction D2. L’articulation de la deuxiè-
me partie d’identification 20 par rapport à la première
partie de fixation 19 est sensiblement située dans le pro-
longement, selon la direction D2, de l’alignement des por-
tions d’identification 21 entre elles. Par « sensiblement
situé dans le prolongement », on entend les mêmes to-
lérances que celles décrites précédemment en lien avec
les termes « sensiblement aligné » et « sensiblement
contenu ».
[0048] Ainsi, les différentes portions d’identification 21
sont décalées entre elles selon la même direction D2 que
la direction suivant laquelle chaque portion d’identifica-
tion 21 est décalée par rapport à l’axe de pivotement D1.
[0049] Dans l’exemple illustré, la deuxième partie
d’identification 20 comprend par exemple deux portions
d’identification 21, décalées entre elles le long de la di-
rection principale d’extension du levier allongé. La direc-
tion principale d’extension du levier allongé correspond
à la direction D2 le long de laquelle les portions d’iden-
tification 21 sont échelonnées. Chacune de ces deux por-
tions d’identification 21 est décalée par rapport à l’axe
de pivotement D1 suivant la direction principale d’exten-
sion du levier allongé, c’est-à-dire également suivant la
direction D2.

7 8 



EP 3 244 489 B1

6

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

[0050] Comme cela est illustré, chaque portion d’iden-
tification 21 est par exemple configurée pour recevoir un
repère d’identification (non représenté). A titre d’exem-
ple, chaque portion d’identification 21 se présente sous
la forme d’une fente d’insertion du repère d’identification
dans laquelle le repère d’identification est inséré par un
mouvement de coulissement perpendiculaire à la direc-
tion D2.
[0051] L’axe de pivotement D1 de la deuxième partie
d’identification 20 par rapport à la première partie de fixa-
tion 19 est perpendiculaire à la direction D3 suivant la-
quelle la première partie de fixation 19 est destinée à
être insérée dans le puits de shunt 18. La direction D3
est orientée parallèlement à la direction Z.
[0052] Dans la variante qui est illustrée, la première
partie de fixation 19 et la deuxième partie d’identification
20 sont constituées par deux pièces distinctes assem-
blées l’une avec l’autre par des éléments de solidarisa-
tion à pivotement permettant un pivotement de la deuxiè-
me partie d’identification 20 par rapport à la première
partie de fixation 19 de sorte à constituer l’articulation
entre la première partie de fixation 19 et la deuxième
partie d’identification 20. Les éléments de solidarisation
à pivotement sont de nature quelconque dès lors qu’ils
remplissent la fonction présentée ici.
[0053] Les éléments de solidarisation à pivotement
comprennent par exemple une partie tubulaire mâle 23
solidaire d’une extrémité de la première partie de fixation
19, cette extrémité étant considérée suivant la direction
D3. L’axe de la partie tubulaire mâle 23 est orienté selon
la direction X. Il est inséré suivant la direction Z par em-
boîtement élastique dans une cavité tubulaire 24 com-
plémentaire, elle-même solidaire d’une extrémité de la
deuxième partie d’identification 20, cette extrémité étant
considérée suivant la direction D2. L’axe d’orientation de
la cavité tubulaire 24 est également orienté suivant la
direction X. La coopération entre la partie tubulaire mâle
23 avec la cavité tubulaire 24 constitue une liaison mé-
canique de type liaison pivot, dont l’axe de pivotement
correspond à l’axe de pivotement D1 précité. L’axe de
pivotement D1 est donc orienté parallèlement à la direc-
tion X.
[0054] Il est toutefois envisageable de prévoir une or-
ganisation inversée, en rendant la partie tubulaire mâle
23 solidaire de la deuxième partie d’identification 20 et
en rendant la cavité tubulaire 24 solidaire de la première
partie de fixation 19.
[0055] Il reste également possible, dans une version
alternative à celle décrite ci-dessus, que la première par-
tie de fixation 19 et la deuxième partie d’identification 20
soient formées dans une seule et même pièce monobloc,
l’articulation entre la première partie de fixation 19 et la
deuxième partie d’identification 20 étant dans ce cas
constituée par une zone localement déformable élasti-
quement de cette pièce monobloc. Cette zone locale-
ment déformable peut être obtenue par une modification
locale de matière et/ou par une réduction locale d’une
dimension adoptée par la matière. La capacité de défor-

mation élastique résultera d’un compromis entre la faci-
lité de pivotement et la résistance mécanique évitant une
rupture de cette zone sous charge.
[0056] L’axe de pivotement D1 de la deuxième partie
d’identification 20 par rapport à la première partie de fixa-
tion 19 est également perpendiculaire à la direction D2
suivant laquelle les portions d’identification 21 sont éche-
lonnées le long de la deuxième partie d’identification 20.
La direction D2 est mobile par rotation dans le plan (Y, Z).
[0057] Par le montage décrit précédemment, la
deuxième partie d’identification 20 varie avantageuse-
ment au moins entre une position angulaire abaissée (Fi-
gure 7) par rapport au boitier isolant 12 dans laquelle la
deuxième partie d’identification 20 est sensiblement pa-
rallèle à la face avant 17 du boitier isolant 12 et une po-
sition angulaire redressée (Figure 8) dans laquelle la
deuxième partie d’identification 20 est sensiblement per-
pendiculaire localement à la face avant 17 du boitier iso-
lant 12. La première partie de fixation 19 du porte-repère
10 est immobile par rapport au boitier isolant 12 durant
le changement de position angulaire de la deuxième par-
tie d’identification 20 du porte-repère 10. Les Figures 1
à 3 montrent la position occupée par la deuxième partie
d’identification 20 par rapport à la première partie de fixa-
tion 19 lorsque la deuxième partie d’identification 20 est
apte à occuper sa position angulaire abaissée. A l’inver-
se, les Figures 4 à 6 montrent la position occupée par la
deuxième partie d’identification 20 par rapport à la pre-
mière partie de fixation 19 lorsque la deuxième partie
d’identification 20 est apte à occuper sa position angu-
laire redressée. La position angulaire redressée est
adoptée par la deuxième partie d’identification 20 lorsque
l’accès aux ouvertures 29 qui donnent accès aux bornes
de connexion 13 et dans lesquelles les conducteurs élec-
triques sont insérés est nécessaire et/ou lorsque l’accès
à l’autre puits de shunt 18 est nécessaire. Sinon, pour
une facilité de lecture des données inscrites au niveau
des portions d’identification et pour une diminution de
l’encombrement, la position angulaire abaissée est nor-
malement adoptée par la deuxième partie d’identification
20.
[0058] Dans un mode de réalisation particulier, le por-
te-repère 10 comprend des éléments d’indexation angu-
laire de la position angulaire occupée par la deuxième
partie d’identification 20 par rapport à la première partie
de fixation 19, notamment selon des positions angulaires
prédéterminées. Les éléments d’indexation angulaire
sont par exemple constitués pour prédéterminer unique-
ment la position angulaire abaissée et la position angu-
laire relevée que la deuxième partie d’identification peut
sélectivement occuper. Les éléments d’indexation angu-
laire peuvent également être conçus pour éventuelle-
ment prédéterminer une ou plusieurs position(s) angu-
laire(s) intermédiaire(s) entre les positions angulaires
abaissée et redressée.
[0059] Les éléments d’indexation angulaire sont par
exemple obtenus par des butées angulaires 25, 26 soli-
daires de la deuxième partie d’identification, agencées
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de sorte à limiter et borner la course angulaire maximale
de la deuxième partie d’identification 20 autour de l’axe
de pivotement D1. La butée 25 est utilisée (Figure 8) pour
limiter et prédéterminer la position angulaire redressée
de la deuxième partie d’identification 20. La butée 26 est
au contraire utilisée (Figure 7) pour limiter et prédéter-
miner la position angulaire abaissée de la deuxième par-
tie d’identification 20. Alternativement ou de manière
combinée, les éléments d’indexation angulaire peuvent
également comprendre une pluralité de fentes 27 ména-
gées sur la partie tubulaire mâle 23 et un ergot 28 soli-
daire de la cavité tubulaire 24 apte à venir s’insérer, dans
chacune des positions prédéterminées souhaitées pour
la deuxième partie d’identification 20, dans l’une corres-
pondante des fentes 27 parmi la pluralité de fentes 27.
[0060] Selon un mode de réalisation particulier, la pre-
mière partie de fixation 19 présente une symétrie selon
un plan contenant à la fois la direction D3 selon laquelle
la première partie de fixation 19 est destinée à être insé-
rée dans le puits de shunt 18 et la direction correspondant
à l’axe de pivotement D1 autour duquel la deuxième par-
tie d’identification 20 est articulée par rapport à la pre-
mière partie de fixation 19. Cette symétrie est organisée
de sorte que le porte-repère 10 puisse occuper deux con-
figurations différentes par rapport au boitier isolant 12,
ces deux configurations variant l’une de l’autre par une
rotation de 180 degrés de la première partie de fixation
19 autour de la direction D3 d’insertion dans le puits de
shunt 18. Pour bien comprendre, le porte-repère 10 peut
soit occuper la position représentée sur les Figures 7 et
8, soit une configuration inversée dans laquelle le porte-
repère 10 serait retourné à 180° autour de la direction
D3, prenant alors une position symétrique par rapport au
plan (D1, D3), i.e. par rapport à un plan (X, Z) passant
par D3. Lorsque le bloc de jonction 11 est fixé sur le rail
de support, il est alors avantageusement possible de
choisir l’orientation occupée par la deuxième partie
d’identification 20 en position abaissée. Dans l’une des
configurations angulaires que peut prendre la première
partie de fixation 19 autour de la direction D3, la deuxiè-
me partie d’identification 20 occupant sa position abais-
sée s’étend vers le bas selon la direction Y. Dans l’autre
des configurations angulaires que peut prendre la pre-
mière partie de fixation 19 autour de la direction D3, la
deuxième partie d’identification 20 occupant sa position
abaissée s’étend vers le haut selon la direction Y.
[0061] Le système d’insertion de la première partie de
fixation 19 dans tout puits de shunt 18 du boitier isolant
peut être de nature et de conception quelconques.
[0062] Notamment, le puits de shunt 18 peut compren-
dre une nervure annulaire interne 30 aménagée au ni-
veau de son embouchure vers la face avant 17 et com-
prise dans un plan perpendiculaire à la direction D3 sui-
vant laquelle la première partie de fixation 19 est insérée
dans ce puits de shunt 18. La première partie de fixation
19 comprend une gorge annulaire externe 31 dans la-
quelle la nervure annulaire interne 30 du puits de shunt
18 vient s’insérer par emboîtement élastique durant l’in-

sertion de la première partie de fixation 19.
[0063] Le puits de shunt 18 peut comprendre égale-
ment un épaulement annulaire interne 32 se prolongeant
par un alésage de réception 33 du côté opposé à l’em-
bouchure du puits de shunt 18 sur la face avant 17 du
boitier isolant 12. La première partie de fixation 19 com-
prend un tenon d’extrémité 34 élastiquement déformable
venant s’insérer dans l’alésage de réception 33 durant
l’insertion de la première partie de fixation 19 moyennant
une déformation élastique du tenon d’extrémité 34. La
déformation élastique du tenon d’extrémité 34 permet de
compenser les variations de diamètre de l’alésage de
réception 33 susceptibles d’apparaître entre deux blocs
de jonction 11 différents. De plus, la déformation élasti-
que du tenon d’extrémité 34 supprime le porte-à-faux
subi par le porte-repère 10 dans les différentes positions
angulaires de la deuxième partie d’identification 20.
[0064] Avantageusement, la largeur de la deuxième
partie de fixation 20 comptée suivant la direction suivant
laquelle l’axe de pivotement D1 de la deuxième partie de
fixation 20 par rapport à la première partie de fixation 19
est comptée est égale ou inférieure à l’épaisseur du boi-
tier isolant 12 du bloc de jonction 11 comptée suivant la
direction X suivant laquelle le rail de support est orienté
lorsque le bloc de jonction 11 est fixé sur le rail de support.
[0065] Au sein de l’agencement comprenant au moins
deux blocs de jonction 11 positionnés côte-à-côte, le por-
te-repère 10 fixé dans la face avant 17 du boitier isolant
12 de l’un des blocs de jonction 11 est indépendant du
porte-repère 10 fixé dans la face avant 17 du boitier iso-
lant 12 de l’autre des blocs de jonction 11. Notamment,
le porte-repère 11 fixé dans le puits de shunt 18 du boitier
isolant 12 de l’un des blocs de jonction 11 est indépen-
dant du porte-repère 10 fixé dans le puits de shunt 18 du
boitier isolant 12 de l’autre des blocs de jonction 11. Cette
indépendance se traduit par une possibilité de mouve-
ment angulaire de la deuxième partie d’identification 20
et une possibilité de retrait de la première partie de fixa-
tion 19 hors du boitier isolant 12 indépendantes d’un por-
te-repère 10 à l’autre porte-repère 10.
[0066] De ce qui précède, il résulte que le porte-repère
10, le bloc de jonction 11 et l’agencement qui viennent
d’être décrits proposent avantageusement une solution
simple, économique, pratique et sécuritaire, efficace et
peu encombrante.
[0067] Bien entendu, l’invention n’est évidemment pas
limitée aux modes de réalisation représentés et décrits
ci-avant, mais en couvre au contraire toutes les varian-
tes.

Revendications

1. Bloc de jonction (11) électrique comprenant un boi-
tier isolant (12) ayant une face arrière (15) équipée
d’éléments de fixation (16) permettant de fixer le bloc
de jonction (11) sur un rail de support selon un agen-
cement dans lequel une pluralité de blocs de jonction
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(11) sont disposés côte à côte sur une même rangée
orientée suivant la direction du rail de support et une
face avant (17) comprenant au moins un puits de
shunt (18), le bloc de jonction (11) comprenant un
porte-repère (10) comprenant une première partie
de fixation (19) insérée dans le puits de shunt (18)
et une deuxième partie d’identification (20) ayant au
moins une portion d’identification (21), caractérisé
en ce que la deuxième partie d’identification (21) est
articulée par rapport à la première partie de fixation
(19) de sorte à être mobile par pivotement par rapport
au boitier isolant (12) et varie au moins entre une
position angulaire abaissée par rapport au boitier
isolant (12) dans laquelle la deuxième partie d’iden-
tification (20) est sensiblement parallèle à la face
avant (17) du boitier isolant (12) et une position an-
gulaire redressée dans laquelle la deuxième partie
d’identification (20) est sensiblement perpendiculai-
re localement à la face avant (17) du boitier isolant
(12), la première partie de fixation (19) du porte-re-
père (10) étant immobile par rapport au boitier isolant
(12) durant le changement de position angulaire de
la deuxième partie d’identification (20) du porte-re-
père (10).

2. Bloc de jonction (11) selon la revendication 1, ca-
ractérisé en ce que la première partie de fixation
(19) présente une symétrie selon un plan contenant
à la fois la direction (D3) selon laquelle la première
partie de fixation (19) est destinée à être insérée
dans le puits de shunt (18) et la direction correspon-
dant à l’axe de pivotement (D1) autour duquel la
deuxième partie d’identification (20) est articulée par
rapport à la première partie de fixation (19), de sorte
que le porte-repère (10) peut occuper deux configu-
rations différentes par rapport au boitier isolant (12)
variant l’une de l’autre par une rotation de 180 degrés
de la première partie de fixation (19) autour de la
direction (D3) d’insertion dans le puits de shunt (18).

3. Bloc de jonction (11) selon l’une des revendications
1 ou 2, caractérisé en ce que le porte-repère (10)
comprend des éléments d’indexation angulaire (25,
26, 27, 28) de la position angulaire occupée par la
deuxième partie d’identification (20) par rapport à la
première partie de fixation (19), notamment selon
des positions angulaires prédéterminées.

4. Bloc de jonction (11) selon l’une des revendications
1 à 3, caractérisé en ce que la deuxième partie
d’identification (20) est munie d’une pluralité de por-
tions d’identification (21) alignées entre elles, notam-
ment permettant chacune la réception d’un repère
d’identification.

5. Bloc de jonction (11) selon la revendication 4, ca-
ractérisé en ce que l’axe de pivotement (D1) de la
deuxième partie d’identification (20) par rapport à la

première partie de fixation (19) est perpendiculaire
à la direction (D3) suivant laquelle la première partie
de fixation (19) est insérée dans le puits de shunt
(18) et perpendiculaire à la direction (D2) suivant
laquelle les portions d’identification (21) sont éche-
lonnées le long de la deuxième partie d’identification
(20).

6. Bloc de jonction (11) selon l’une des revendications
1 à 5, caractérisé en ce que la première partie de
fixation (19) et la deuxième partie d’identification (20)
sont formées dans une seule et même pièce mono-
bloc, l’articulation entre la première partie de fixation
(19) et la deuxième partie d’identification (20) étant
constituée par une zone localement déformable
élastiquement de ladite pièce monobloc.

7. Bloc de jonction (11) selon l’une des revendications
1 à 5, caractérisé en ce que la première partie de
fixation (19) et la deuxième partie d’identification (20)
sont constituées par deux pièces distinctes assem-
blées l’une avec l’autre par des éléments de solida-
risation à pivotement (23, 24) permettant un pivote-
ment de la deuxième partie d’identification (20) par
rapport à la première partie de fixation (19) de sorte
à constituer l’articulation entre la première partie de
fixation (19) et la deuxième partie d’identification
(20).

8. Bloc de jonction (11) selon l’une des revendications
1 à 7, caractérisé en ce que l’axe de pivotement
(D1) conféré par l’articulation de la deuxième partie
d’identification (20) par rapport à la première partie
de fixation (19) est situé à une extrémité de la deuxiè-
me partie d’identification (20) et est sensiblement
aligné avec ladite au moins une portion d’identifica-
tion (21).

9. Bloc de jonction (11) selon l’une des revendications
1 à 8, caractérisé en ce que le puits de shunt (18)
comprend une nervure annulaire interne (30) amé-
nagée au niveau de son embouchure vers la face
avant (17) et comprise dans un plan perpendiculaire
à la direction (D3) suivant laquelle la première partie
de fixation (19) est insérée dans le puits de shunt
(18) et en ce que la première partie de fixation (19)
comprend une gorge annulaire externe (31) dans
laquelle la nervure annulaire interne (30) du puits de
shunt (18) vient s’insérer par emboîtement élastique
durant l’insertion de la première partie de fixation
(19).

10. Bloc de jonction (11) selon l’une des revendications
1 à 9, caractérisé en ce que le puits de shunt (18)
comprend un épaulement annulaire interne (32) se
prolongeant par un alésage de réception (33) du côté
opposé à l’embouchure du puits de shunt (18) sur la
face avant (17) du boitier isolant (12) et en ce que
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la première partie de fixation (19) comprend un tenon
d’extrémité (34) élastiquement déformable venant
s’insérer dans l’alésage de réception (33) durant l’in-
sertion de la première partie de fixation (19) moyen-
nant une déformation élastique du tenon d’extrémité
(34).

11. Bloc de jonction (11) selon l’une des revendications
1 à 10, caractérisé en ce que la largeur de la deuxiè-
me partie de fixation (20) comptée suivant la direc-
tion suivant laquelle l’axe de pivotement (D1) de la
deuxième partie de fixation (20) par rapport à la pre-
mière partie de fixation (19) est comptée est égale
ou inférieure à l’épaisseur du boitier isolant (12) du
bloc de jonction (11) comptée suivant la direction (X)
suivant laquelle le rail de support est orienté lorsque
le bloc de jonction (11) est fixé sur le rail de support.

12. Agencement comprenant un rail de support et au
moins deux blocs de jonction (11), chacun étant un
bloc de jonction (11) selon l’une quelconque des re-
vendications 1 à 11, fixés par leurs faces arrières
(15) de sorte à être disposés côte à côte sur une
même rangée orientée selon la direction du rail de
support, agencement dans lequel le porte-repère
(10) fixé dans le puits de shunt (18) du boitier isolant
(12) de l’un des blocs de jonction (11) est indépen-
dant du porte-repère (10) fixé dans le puits de shunt
(18) du boitier isolant (12) de l’autre des blocs de
jonction (11).

Patentansprüche

1. Elektrische Anschlussleiste (11), umfassend ein iso-
lierendes Gehäuse (12), das eine Rückseite (15) auf-
weist, die mit Befestigungselementen (16) ausge-
stattet ist, die es erlauben, die Anschlussleiste (11)
entsprechend einer Anordnung an einer Stützschie-
ne zu befestigen, bei der eine Vielzahl von An-
schlussleisten (11) Seite an Seite in einer selben
Reihe disponiert sind, die in der Richtung der Stütz-
schiene orientiert ist, und eine Vorderseite (17), die
mindestens einen Shunt-Schacht (18) umfasst, wo-
bei die Anschlussleiste (11) ein Kennzeichnungs-
schild (10) umfasst, das einen ersten Befestigungs-
teil (19) umfasst, der in den Shunt-Schacht (18) ein-
geführt ist, und einen zweiten Identifizierungsteil
(20), der mindestens einen Identifizierungsabschnitt
(21) aufweist, dadurch gekennzeichnet, dass der
zweite Identifizierungsteil (21) in Bezug auf den ers-
ten Befestigungsteil (19) gelenkig ist, um durch
Schwenken in Bezug auf das isolierende Gehäuse
(12) beweglich zu sein, und mindestens zwischen
einer in Bezug auf das isolierende Gehäuse (12) ab-
gesenkten Winkelposition, in der der zweite Identifi-
zierungsteil (20) im Wesentlichen parallel zur Vor-
derseite (17) des isolierenden Gehäuses (12) ist,

und einer aufgerichteten Winkelposition variiert, in
der der zweite Identifizierungsteil (20) im Wesentli-
chen lokal senkrecht zur Vorderseite (17) des isolie-
renden Gehäuses (12) ist, wobei der erste Befesti-
gungsteil (19) des Kennzeichnungsschilds (10) wäh-
rend der Änderung der Winkelposition des zweiten
Identifizierungsteils (20) des Kennzeichnungs-
schilds (10) in Bezug auf das isolierende Gehäuse
(12) unbeweglich ist.

2. Anschlussleiste (11) nach Anspruch 1, dadurch ge-
kennzeichnet, dass der erste Befestigungsteil (19)
entlang einer Ebene eine Symmetrie aufweist, die
sowohl die Richtung (D3), in der der erste Befesti-
gungsteil (19) dazu bestimmt ist, in den Shunt-
Schacht (18) eingeführt zu werden, und die Richtung
enthält, die der Schwenkachse (D1) entspricht, um
die der zweite Identifizierungsteil (20) in Bezug auf
den ersten Befestigungsteil (19) gelenkig ist, sodass
das Kennzeichnungsschild (10) zwei unterschiedli-
che Konfigurationen in Bezug auf das isolierende
Gehäuse (12) einnehmen kann, die durch eine Ro-
tation um 180 Grad des ersten Befestigungsteils (19)
um die Richtung (D3) zum Einführen in den Shunt-
Schacht (18) zueinander variieren.

3. Anschlussleiste (11) nach einem der Ansprüche 1
oder 2, dadurch gekennzeichnet, dass das Kenn-
zeichnungsschild (10) Winkelindexierungselemente
(25, 26, 27, 28) der Winkelposition umfasst, die von
dem zweiten Identifizierungsteil (20) in Bezug auf
den ersten Befestigungsteil (19), insbesondere ent-
sprechend vorbestimmten Winkelpositionen einge-
nommen wird.

4. Anschlussleiste (11) nach einem der Ansprüche 1
bis 3, dadurch gekennzeichnet, dass der zweite
Identifizierungsteil (20) mit einer Vielzahl von Iden-
tifizierungsabschnitten (21) versehen ist, die zuein-
ander ausgerichtet sind, die insbesondere jeweils
die Aufnahme einer Identifizierungskennzeichnung
ermöglichen.

5. Anschlussleiste (11) nach Anspruch 4, dadurch ge-
kennzeichnet, dass die Schwenkachse (D1) des
zweiten Identifizierungsteils (20) in Bezug auf den
ersten Befestigungsteil (19) senkrecht zur Richtung
(D3) ist, in der der erste Befestigungsteil (19) in den
Shunt-Schacht (18) eingeführt wird, und senkrecht
zur Richtung (D2), in der die Identifizierungsab-
schnitte (21) entlang des zweiten Identifizierungs-
teils (20) gestaffelt sind.

6. Anschlussleiste (11) nach einem der Ansprüche 1
bis 5, dadurch gekennzeichnet, dass der erste Be-
festigungsteil (19) und der zweite Identifizierungsteil
(20) aus einem einzigen und selben Einzelstück ge-
bildet sind, wobei das Gelenk zwischen dem ersten
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Befestigungsteil (19) und dem zweiten Identifizie-
rungsteil (20) durch eine lokal elastisch verformbare
Zone des Einzelstücks konstituiert wird.

7. Anschlussleiste (11) nach einem der Ansprüche 1
bis 5, dadurch gekennzeichnet, dass der erste Be-
festigungsteil (19) und der zweite Identifizierungsteil
(20) aus zwei verschiedenen Teilen konstituiert sind,
die durch Schwenkbefestigungselemente (23, 24)
miteinander zusammengesetzt sind, die ein
Schwenken des zweiten Identifizierungsteils (20) in
Bezug auf den ersten Befestigungsteil (19) derart
ermöglichen, um das Gelenk zwischen dem ersten
Befestigungsteil (19) und dem zweiten Identifizie-
rungsteil (20) zu konstituieren.

8. Anschlussleiste (11) nach einem der Ansprüche 1
bis 7, dadurch gekennzeichnet, dass sich die
Schwenkachse (D1), die durch das Gelenk des zwei-
ten Identifizierungsteils (20) in Bezug auf den ersten
Befestigungsteil (19) verliehen wird, an einem Ende
des zweiten Identifizierungsteils (20) befindet und
im Wesentlichen mit dem mindestens einen Identi-
fizierungsabschnitt (21) ausgerichtet ist.

9. Anschlussleiste (11) nach einem der Ansprüche 1
bis 8, dadurch gekennzeichnet, dass der Shunt-
Schacht (18) eine innere ringförmige Rippe (30) um-
fasst, die im Bereich seiner Mündung in die Vorder-
seite (17) vorgesehen, und in einer Ebene senkrecht
zur Richtung (D3) enthalten ist, in die der erste Be-
festigungsteil (19) in den Shunt-Schacht (18) einge-
führt wird, und dadurch, dass der erste Befestigungs-
teil (19) eine äußere ringförmige Nut (31) umfasst,
in die die innere ringförmige Rippe (30) des Shunt-
Schachts (18) durch elastischen Einklicken während
des Einführens des ersten Befestigungsteils (19)
eingeführt wird.

10. Anschlussleiste (11) nach einem der Ansprüche 1
bis 9, dadurch gekennzeichnet, dass der Shunt-
Schacht (18) einen inneren ringförmigen Ansatz (32)
umfasst, der durch eine Aufnahmebohrung (33) auf
der entgegengesetzten Seite zur Mündung des
Shunt-Schachts (18) in die Vorderseite (17) des iso-
lierenden Gehäuses (12) verlängert wird, und da-
durch, dass der erste Befestigungsteil (19) einen
elastisch verformbaren Endzapfen (34) umfasst, der
während des Einführens des ersten Befestigungs-
teils (19) durch elastische Verformung des Endzap-
fens (34) in die Aufnahmebohrung (33) eingeführt
wird.

11. Anschlussleiste (11) nach einem der Ansprüche 1
bis 10, dadurch gekennzeichnet, dass die Breite
des zweiten Identifizierungsteils (20), entlang der
Richtung angenommen, in der die Schwenkachse
(D1) des zweiten Befestigungsteils (20) in Bezug auf

den ersten Befestigungsteil (19) angenommen wird,
kleiner oder gleich der Dicke des isolierenden Ge-
häuses (12) der Anschlussleiste (11) ist, die entlang
der Richtung (X) angenommen wird, in der die Stütz-
schiene orientiert ist, wenn die Anschlussleiste (11)
an der Stützschiene befestigt ist.

12. Anordnung, umfassend eine Stützschiene und min-
destens zwei Anschlussleisten (11), wobei jede eine
Anschlussleiste (11) nach einem der Ansprüche 1
bis 11 ist, die an ihren Rückseiten (15) derart befes-
tigt sind, um Seite an Seite in einer selben Reihe
disponiert zu sein, die in der Richtung der Stützschie-
ne orientiert ist, Anordnung, bei der das Kennzeich-
nungsschild (10), das in dem Shunt-Schacht (18)
des isolierenden Gehäuses (12) einer der An-
schlussleisten (11) befestigt ist, unabhängig von
dem Kennzeichnungsschild (10) ist, das in dem
Shunt-Schacht (18) des isolierenden Gehäuses (12)
der anderen der Anschlussleisten (11) befestigt ist.

Claims

1. An electrical terminal block (11) comprising an insu-
lating box (12) having a rear face (15) equipped with
fastening elements (16) allowing fastening the ter-
minal block (11) on a support rail according to an
arrangement in which a plurality of terminal blocks
(11) are disposed side by side on the same row which
is oriented in the direction of the support rail and a
front face (17) comprising at least one shunt well
(18), the terminal block (11) comprising a marker
holder (10) comprising a first fastening portion (19)
inserted into the shunt well (18) and a second iden-
tification portion (20) having at least one identifica-
tion portion (21), characterized in that the second
identification portion (21) is hinged relative to the first
fastening portion (19) so as to be movable by pivoting
relative to the insulating box (12) and varies at least
between a lowered angular position relative to the
insulating box (12) in which the second identification
portion (20) is substantially parallel to the front face
(17) of the insulating box (12) and a raised angular
position in which the second identification portion
(20) is substantially perpendicular locally to the front
face (17) of the insulating box (12), the first fastening
portion (19) of the marker holder (10) being station-
ary relative to the insulating box (12) during the
change of the angular position of the second identi-
fication portion (20) of the marker holder (10).

2. The terminal block (11) according to claim 1, char-
acterized in that the first fastening portion (19) has
a symmetry according to a plane containing both the
direction (D3) according to which the first fastening
portion (19) is intended to be inserted into the shunt
well (18) and the direction corresponding to the pivot

17 18 



EP 3 244 489 B1

11

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

axis (D1) about which the second identification por-
tion (20) is hinged relative to the first fastening portion
(19), such that the marker holder (10) can occupy
two different configurations relative to the insulating
box (12) varying from each other by a 180 degree
rotation of the first fastening portion (19) about the
direction (D3) of insertion into the shunt well (18).

3. The terminal block (11) according to any of claims 1
or 2, characterized in that the marker holder (10)
comprises angular indexing elements (25, 26, 27,
28) of the angular position occupied by the second
identification portion (20) relative to the first fastening
portion (19), in particular according to predetermined
angular positions.

4. The terminal block (11) according to any of claims 1
to 3, characterized in that the second identification
portion (20) is provided with a plurality of identifica-
tion portions (21) aligned with each other, in partic-
ular each allowing receiving an identification mark.

5. The terminal block (11) according to claim 4, char-
acterized in that the pivot axis (D1) of the second
identification portion (20) relative to the first fastening
portion (19) is perpendicular to the direction (D3) in
which the first fastening portion (19) is inserted into
the shunt well (18) and perpendicular to the direction
(D2) in which the identification portions (21) are stag-
gered along the second identification portion (20).

6. The terminal block (11) according to any of claims 1
to 5, characterized in that the first fastening portion
(19) and the second identification portion (20) are
formed in one and the same one-piece part, the hinge
between the first fastening portion (19) and the sec-
ond identification portion (20) being constituted by a
locally elastically deformable zone of said one-piece
part.

7. The terminal block (11) according to any of claims 1
to 5, characterized in that the first fastening portion
(19) and the second identification portion (20) are
constituted by two distinct parts which are assem-
bled with each other by pivoting securing elements
(23, 24) allowing a pivoting of the second identifica-
tion portion (20) relative to the first fastening portion
(19) so as to constitute the hinge between the first
fastening portion (19) and the second identification
portion (20).

8. The terminal block (11) according to any of claims 1
to 7, characterized in that the pivot axis (D1), con-
ferred by the hinge of the second identification por-
tion (20) relative to the first fastening portion (19), is
located at one end of the second identification por-
tion (20) and is substantially aligned with said at least
one identification portion (21).

9. The terminal block (11) according to any of claims 1
to 8, characterized in that the shunt well (18) com-
prises an inner annular rib (30) formed at its mouth
towards the front face (17) and comprised in a plane
perpendicular to the direction (D3) in which the first
fastening portion (19) is inserted into the shunt well
(18) and in that the first fastening portion (19) com-
prises an outer annular groove (31) in which the inner
annular rib (30) of the shunt well (18) is inserted by
elastic interlocking during the insertion of the first
fastening portion (19).

10. The terminal block (11) according to any of claims 1
to 9, characterized in that the shunt well (18) com-
prises an inner annular shoulder (32) extending
through a receiving bore (33) on the side opposite
to the mouth of the shunt well (18) on the front face
(17) of the insulating box (12) and in that the first
fastening portion (19) comprises an elastically de-
formable end tenon (34) which is inserted in the re-
ceiving bore (33) during the insertion of the first fas-
tening portion (19) by means of an elastic deforma-
tion of the end tenon (34).

11. The terminal block (11) according to any of claims 1
to 10, characterized in that the width of the second
fastening portion (20), counted in the direction in
which the pivot axis (D1) of the second fastening
portion (20) relative to the first fastening portion (19)
is counted, is equal to or less than the thickness of
the insulating box (12) of the terminal block (11)
counted according to the direction (X), along which
the support rail is oriented when the terminal block
(11) is fastened on the support rail.

12. An arrangement comprising a support rail and at
least two terminal blocks (11), each being a terminal
block (11) according to any one of claims 1 to 11,
fastened by the rear faces (15) thereof so as to be
disposed side by side on the same row oriented in
the direction of the support rail, an arrangement in
which the marker holder (10) which is fastened in
the shunt well (18) of the insulating box (12) of one
of the terminal blocks (11 ) is independent of the
marker holder (10) which is fastened in the shunt
well (18) of the insulating box (12) of the other of the
terminal blocks (11).
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